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EXPLOITANT :  PLATEFORME :  

 

 

VERIFIE PAR :  PERIODE DE VERIFICATION : SIGNATURE : 

REFERENTIEL :  

Decret n°2018/5250/PM police d’aérodrome 

Arrêté N°1545/MINT du 15/11/2006 fixant les conditions de certification des aérodromes ;  

Arrêté N°007/A/MINT fixant les normes de conception, de construction et d’exploitation des aérodromes ;  

Instruction N°0013/CCAA/DG/DSA/SDNAA/SAE/af du 13/12/2016 relative à la forme et au contenu du manuel d’aérodrome ; 

Guide technique N° 00040 CCAA/DG/DSA/SAE du 06/12/2013. 
 

N° Réf ITEM A VERIFIER REPONSE DIRECTIVE POUR EXAMEN 
ETAT DE MISE EN 

OEUVRE 

COMMENTAIRES/ 

OBSERVATIONS 

A. OBJET 

1.  Inst 13, 5.4 
Le manuel décrit-il clairement l’objet de la 

procédure ? 
☐ Oui 

☐ Non 

- Vérifier l’existence de l’objet de la 

procédure 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

B. ORGANISATION 

2.  
Inst 13, 

5.4.8 

Le manuel indique-t-il le(s) service(s) en 

charge des activités liées à la gestion de la 

sécurité des travaux sur l'aérodrome ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Vérifier l’existence du (des) services 

ayant des attributions relatives à la 

mise en œuvre de la gestion de la 

sécurité des travaux 

 

Vérifier que ces attributions couvrent 

l’activité 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Confirmer ces informations sur site au 

cours des interviews des 

Responsables du Personnel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 
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3.  
Inst 13, 

5.4.8 

Ce service a-t-il à sa tête des responsables 

clairement identifiés ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les dispositions du manuel 

(attributions, rôles et responsabilités) 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Confirmer ces informations sur site au 

cours des interviews des 

Responsables du Personnel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

4.  
Inst 13, 

5.4.8.b  

L’exploitant s’assure-t-il que les noms et les 

contacts des personnes et des organismes 

chargés de planifier et réaliser les travaux 

sont disponibles et que des dispositions sont 

prises pour pouvoir les contacter pendant et 

en dehors des heures de service ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les dispositions du manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier le mécanisme mis en place 

pour les travaux antérieurs et en 

cours le cas échéant 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

5.  
Inst 13, 

5.4.8.c  

L’exploitant s’assure-t-il que les noms et les 

contacts des concessionnaires des services 

aéronautiques, agents des services d’escale 

et exploitants d’aéronefs qui doivent être 

avertis des travaux sont disponibles pendant 

et après les heures de travail ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les dispositions du manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier sur site la disponibilité des 

noms et contact 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

6.  
Inst 13, 

5.4.8.d 

La liste de diffusion du programme des 

travaux est-elle élaborée ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les dispositions du manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier la mise en œuvre sur site pour 

les travaux antérieurs et en cours le 

cas échéant 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 
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C. PERSONNEL ET FORMATION 

7.  
Arr 1545, 

Art 6 

Les personnels en charge de la gestion de la 

sécurité des travaux d’aérodrome sont-ils 

formés pour l’exécution des tâches qui leur 

sont confiées ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner le programme de 

formation 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier sur site les dossiers de 

formation 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

D. MOYENS 

8.  
Arr.1545, 

Art 6 

Le(s) service(s) en charge de la gestion de la 

sécurité des travaux d’aérodrome dispose-t-

il des moyens nécessaires pour l’exécution 

de ses missions ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les moyens décrits dans le 

manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier sur site que ces moyens dont 

disponibles et fonctionnels 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

9.  
Arr.1545, 

Art 6 

Les personnels en charge de la gestion de la 

sécurité des travaux d’aérodrome dispose-t-

ils des EPI pour l’exécution de leurs tâches 

quotidiennes ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Vérifier la description des EPI dans le 

manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier sur site l’utilisation des EPI 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 
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10.  
Arr.1545, 

Art 6 

Les personnels en charge de la gestion de la 

sécurité des travaux d’aérodrome 

disposent-ils des moyens de communication 

avec le(s) service(s) de la circulation 

aérienne le cas échéant ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les moyens de 

communication décrits dans le 

manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier l’existence et l’utilisation des 

moyens de communication sur site 

 

Vérifier la maitrise de la phraséologie 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

E. ARRANGEMENTS 

11.  
Inst 13, 

5.4.8.a 

Existe-t-il des arrangements entre le service 

en charge de la CA et l’Exploitant 

d’aérodrome relatif à la communication 

avec le service de contrôle de la circulation 

aérienne au cours de l’exécution des 

travaux ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les dispositions du 

protocole/contrat 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

  

Vérifier l’existence du contrat ou du 

protocole (date de signature, 

signataires et date d’expiration) et sa 

mise en œuvre 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

F. PROCEDURE PROPREMENT DITE 

        F.1. Planification de la réalisation des travaux 

12.  
Inst 13, 

5.4.8 

Les rôles et responsabilités des parties 

prenantes en matière de gestion de la 

sécurité sont-ils décrits ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les dispositions du manuel 

Vérifier que les représentants du 

service d’exploitation de 

l’aérodrome et d’autres parties 

prenantes concernées (comme 

l’ATS) participent le plus tôt possible à 

ce processus 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 
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       F.2. Evaluation de l'impact sur la sécurité aéroportuaire et autorisations 

13.  
Inst 13, 

5.4.8 

Le manuel prévoit-il la réalisation d’une 

étude de sécurité préalablement aux 

travaux majeurs d’aérodrome ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les dispositions du manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable  
Vérifier quelques dossiers d’étude de 

sécurité 

Vérifier que toutes les parties 

prenantes sont identifiées et ont été 

impliquées dans l’étude 

Vérifier que tous les travaux majeurs 

ont fait l’objet d’une étude de 

sécurité 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

14.  
Inst 13, 

5.4.8 

Le manuel prévoit-t-il la mise en œuvre et le 

suivi de l’implémentation des mesures issues 

des études de sécurité ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les dispositions du manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable  

Vérifier quelques dossiers d’étude de 

sécurité pour les travaux antérieurs 

 

Vérifier la mise en œuvre effective 

des mesures prises lors des travaux en 

cours le cas échéant 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

15.  
Inst 13, 

5.4.8 

Le manuel prévoit il l’acceptation des 

études de sécurité par la CCAA 

préalablement au lancement des travaux ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les dispositions du manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

Vérifier que les dossiers des travaux 

antérieurs ou en cours sont acceptés 

par la CCAA 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

16.  

Dec 

2018/5250 

Art 58 

Le manuel prévoit-il la délivrance d’une 

autorisation par la gestionnaire avant la 

réalisation des travaux ? 

☐ Oui 

☐ Non 
Vérifier les dispositions du manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable  



SECURITE DES TRAVAUX D’AERODROME 

DSA.AGA.CHKL.867                                                                                                                                                                         CCAA 

Chkl Date : 28/06/2024                      Edition : 03             Page 6 sur 7       Préparée par : Groupe AGA         Validée par :  

 

Vérifier sur site que les autorisations 

sont délivrées après acceptation des 

études de sécurité par la CCAA 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

       F.3. Promulgation des modifications 

17.  
Inst 13, 

5.4.8 

Existe-t-il des dispositions pour la mise à jour 

régulière de l’information aéronautique ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les dispositions du manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable  
Vérifier les rapports d’exécution des 

travaux 

 

Vérifier les publications d’information 

aéronautiques qui ont été effectuées 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 
 

       F.4. Circulation des véhicules et du personnel 

18.  
Inst 13, 

5.4.8 

L’exploitant prévoit-t-il des dispositions 

spécifiques de contrôle des nouveaux 

points d'accès créés en raison des travaux ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Vérifier la mise en œuvre sur site le 

cas échéant 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 

 

       F.5. Surveillance, supervision et contrôle des travaux 

19.  
Inst 13, 

5.4.8 

Le manuel prévoit-t-il des procédures 

relatives à l’inspection régulière des travaux 

par l’exploitant ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les dispositions du manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable    
Vérifier l’effectivité sur site pour les 

travaux antérieurs et les travaux en 

cours le cas échéant 

 

Examiner la mise en œuvre  

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable 
 

20.  
Inst 13, 

5.4.8 

Le manuel décrit-t-il un mécanisme de suivi 

de l'efficacité des mesures mises en place ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner le mécanisme décrit dans 

le manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable  
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Examiner la mise en œuvre 

Vérifier les actions entreprises pour 

remédier aux éventuels problèmes 

constatés 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable  
       F.7. Vérification avant remise en service 

21.  
Inst 13, 

5.4.8 

Le manuel prévoit-t-il des dispositions pour 

l’inspection des infrastructures après travaux 

et avant la réouverture aux opérations 

aériennes ? 

☐ Oui 

☐ Non 

Examiner les dispositions du manuel 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable  

Examiner un dossier de travaux 

☐ Satisfaisant 

☐ Non satisfaisant  

☐ Non applicable  
 


